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^ '
Liberté * Egalité . Fraternité

REPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2008-0810-04984 en date du 08/10/08 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Bonnevaux;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 31/03/20, par le
Syndicat Pastoral de Bonnevaux ;

Vu l'an-êté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ,

Considérant que le Syndicat Pastoral de Bonnevaux correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2008.

Article 2 :

Lagrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Bonnevaux dans le
département du DOUES.
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Article 4 :
Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 50ha 30a 90ca.

Article 5 :
l'agrément   2008-0810-04984 en date du 08/10/08 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Bonnevaux est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours adminisb-atif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr

Fait à Besançon, le 10 JUIL. 2020

àtSPour le
Le chef

Ludo ic

bdélégation,
p omie agricole et rurale,

/ -

6. me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr
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^
Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-1903-00962 en date du 19/03/10 portant sur ['agrément du Syndicat Pastoral de la
Bosse ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 03/04/20, par le
Syndicat Pastoral de la Bosse ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERFN, Directeur départemental ;

Vu l'an-êté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERDST à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral de la Bosse correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-001.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de La Bosse dans le
département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral rqirésentant une surface totale de 77ha 95a 83ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1903-00962 en date du 19/03/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de la
Bosse est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. lT.

Fait à Besançon, le Q JUIL. 2020

Pour le 'f t sUb élégation,
Le che d e ' oi»o le agricole et rurale,

Ludo ic

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62.62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. uv. -fr
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Sefvice Economie agricole et rurale

ARRETE 

portant sur l agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'an-êté   2010-1903-00963 en date du 19/03/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral des
Breseux ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 03/04/20, par le
Syndicat Pastoral des Breseux ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERDST, Directeur départemental ;

Vu l'an-êté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERDST à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral des Breseux correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-003.

Article 2 :

L'agrànent est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Les Breseux dans
le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 24ha 69a OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1903-00963 en date du 19/03/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral des
Breseux est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr

Fait à Besançon, le ^ g JUIL. 2020

u délégation,
, n mie agricole et rurale,

Pour le Préfet e,
Le chef ù l

Ludo e

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet : www.doubs. ouv. fr
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^
Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrement des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-1903-00964 en date du 19/03/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Brey et Maison du Bois ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 30/04/20, par le
Syndicat Pastoral de Brey et Maison du Bois ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERDST à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral de Brey et Maison du Bois correspond bien par son objet et ses
statuts aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-002.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Chatelblanc dans
le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral rqn-ésentant une surface totale de 39ha 84a 33ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1903-00964 en date du 19/03/10 portant sur l'agrement du Syndicat Pastoral de
Brey et Maison du Bois est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la iiotification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr

Fait à Besançon, Ife
i

10 1UIL. MZ°

subdélégation,
êspnomie agricole et rurale,

Lu ovi

6. rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62.62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. uv fi-
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLICgJE FRANÇAISE
PRBFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0306-01962 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément du Groupement Pastoral
de la Chaux ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 24/03/20, par le
Groupement Pastoral de la Chaux ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERFN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERDST à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Groupement Pastoral de la Chaux correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-004.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de La Chaux dans le
département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral rqirésentant une surface totale de 24ha 32a 49ca.
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Article 5 :
l'agrément   2010-0306-01962 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément du Groupement Pastoral
de la Chaux est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

Fait à Besançon, le \ 0 1UIL 2020

Poufl ^e ar subdélégation,
Le e e économie agricole et rurale,

L do

6, me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
Site Internet : www.doubs. ouv. fr

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2020-07-10-008 - Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral 21



Direction départementale des territoires du Doubs

25-2020-07-10-009

Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2020-07-10-009 - Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral 22



^
Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLICBIE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0306-01969 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément de la Coopérative
Pastorale de Cléron ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 20/04/20, par la
Coopérative Pastorale de Cléron ;

Vu l'airêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ,

Considérant que la Coopérative Pastorale de Cléron correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-006.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Cleron dans le
département du DOUES.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 23ha 37a 09ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0306-01969 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément de la Coopérative
Pastorale de Cléron est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr.

Fait à Besançon, le
\ 0  . 202°

\\
Pour l Pré^ (e\'p\ ubdélégation,
Le ch f ^ , '{spt è, omie agricole et rurale,

Lud vi

6. rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62. 62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrement des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0306-01970 en date du 03/06/10 portant sur l'agrement du Syndicat Pastoral de
Feule ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 25/03/20, par le
Syndicat Pastoral de Feule ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral de Feule correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-007.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Feule dans le
département du DOUES.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de llha 71a 50ca.
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Article 5 :

l'agrement   2010-0306-01970 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Feule est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le , 0 JUIL. 2020
'',

Pour le l"f >
Le chef u\

^ùbd'légation,
'e agricole et rurale,

Ludo 'cP

6. rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
Site Internet : www.doubs. ouv. fr
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0306-01971 en date du 03/06/10 portant sur l'agrement du Syndicat d'élevage de
Fourcatier (et Maison Neuve) ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 17/04/20, par le
Syndicat d'élevage de Fourcatier (et Maison Neuve) ;

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERDST, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ,

Considérant que le Syndicat d'élevage de Fourcatier (et Maison Neuve) correspond bien par son objet
et ses statuts aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-008.

Article 2 :

L'agrânent est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Rochejean et Les
Villedieu dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 75ha OOa OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0306-01971 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat d'élevage de
Fourcatier (et Maison Neuve) est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le < Q J[J|L. 2020

Pour le P^é et ̂t\ 'k(d égation,
Le chef d s e \ni agricole et rurale,

Ludovic A

6. rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
Site Internet : www.doubs, souv. fr
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUE S

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0306-01974 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Gonsans;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 07/04/20, par le
Syndicat Pastoral de Gonsans ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERFN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ,

Considérant que le Syndicat Pastoral de Gonsans correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-010.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Gonsans dans le
département du DOUES.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 45ha OOa OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0306-01974 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Goasans est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr

Fait à Besançon, le ] Q J(j||^ 2020
^

Pourleftéf t^t, àr^ b^élégation,
Le chef Uu , \ e an faie agricole et rurale,

\^;v^
Ludo ic

6, me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62.62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0306-01975 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément de la Société Pastorale
d'Houtaud ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 29/04/20, par la Société
Pastorale d'Houtaud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que la Société Pastorale d'Houtaud correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-011.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Houtaud dans le
département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 73ha 90a 40ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0306-019'75 en date du 03/06/10 portant sur l'agrément de la Société Pastorale
d'Houtaud est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

Fait à Besançon, le l 0 JUIL. 2020

Po l P ' subdélégation,
Le . e onomie agricole et rurale,

L do i

6. me du Roussillon - BF 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62. 62 - télécopie 03.81.65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. eouv. fi-
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arreté   2010-0806-02048 en date du 08/06/10 portant sur l'agrément de la Société Pastorale de
Labergement Ste Marie ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 17/04/20, par la Société
Pastorale de Labergement Ste Marie ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que la Société Pastorale de Labergement Ste Marie correspond bien par son objet et ses
statuts aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-012.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Labergement
Sainte Marie dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 99ha 18a OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0806-02048 en date du 08/06/10 portant sur l'agrément de la Société Pastorale de
Labergement Ste Marie est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr

Fait à Besançon, le 10 JUIL. 2020

Pour le R '
Le che dû

\ \

b élégation,
o ie agricole et rurale,

Lud vie

6. rue du Roussilton - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - telecopie03. 81. 65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 àR 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0806-02050 en date du 08/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat d'élevage
Longevilles Mont D'Or ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 07/04/20, par le
Syndicat d'élevage Longevilles Mont D'Or ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERDST, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERW à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat d'élevage Longevilles Mont D'Or correspond bien par son objet et ses
statuts aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-013.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Longevilles Mont
D'or dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 175ha 92a 62ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0806-02050 en date du 08/06/10 portant sur ''agrément du Syndicat d'élevage
Longevilles Mont D'Or est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le ^ J[J|L. 2020
Pour le Prëf t t^)^r B^l égation,
Le chef d s , e i gricole et rurale,

Ludovi PA
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^
Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0806-02056 en date du 08/06/10 portant sur l'agrement du Syndicat Pastoral de
Nods ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 22/03/20, par le
Syndicat Pastoral de Nods ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERDST, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral de Nods correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-014.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Les Premiers
Sapins dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 23ha 22a 80ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0806-02056 en date du 08/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Nods est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental, des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le ( Q jy|^ ̂ g
; AéfetPour le Préfet, t

Le chef u s
M

Ludovifc PA

'légation,
l gricole et rurale,
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOIJBS

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à Ll 13-5 etR 113-1 àR 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-0806-02057 en date du 08/06/10 portant sur l'agrement du Syndicat Pastoral Oye
et Pallet ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 10/04/20, par le
Syndicat Pastoral Oye et Pallet ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'an-êté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral Oye et Pallet correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-015.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Oye et Pallet et La
Cluse et Mijoux dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 61ha 37a OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-0806-02057 en date du 08/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral Oye
et Pallet est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr.

Fait à Besançon, le 0 JUIL. 2020

su d, l ation,Pour le P . . \e
Le chef ^ \i l

i i(p 'cole et rurale,

Ludovi P

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81. 65. 62.62 - télécopie 03, 81.65. 62. 01
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-1006-02079 en date du 10/06/10 portant sur l'agrément de la Coopérative
Pastorale La Planée ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 30/04/20, par la
Coopérative Pastorale La Planée ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ,

Considérant que la Coopérative Pastorale La Planée correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-016.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Pontarlier dans le
département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 49ha 35a 62ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1006-02079 en date du 10/06/10 portant sur ''agrément de la Coopérative
Pastorale La Planée est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le

Pour le Préfp( pt '
Le chef d s..'

Ludovic PA

, 0\JUIL2020

'lêgation,
o i agricole et rurale,

i
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLICBJE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-1006-02080 en date du 10/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Pontarlier ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 22/04/20, par le
Syndicat Pastoral de Pontariier ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
génâ-ale à Monsieur Patrick VAUTERFN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERFN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral de Pontarlier correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-017.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retire à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Pontarlier dans le
département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 64ha 12a OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1006-02080 en date du 10/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Pontarlier est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr.

Fait à Besançon, le t^O JUIL. 2020

Pour le féf t " s\S)^Sçgation,
Le chef \ l , o itariq agricole et rurale,

Ludo e P

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62. 62 - télécopie 03.81. 65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. eouv. fr
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'an-êté   2010-1006-02081 en date du 10/06/10 portant sur l'agrement du Syndicat Pastoral du
Russey ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 20/04/20, par le
Syndicat Pastoral du Russey ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Pab-ick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral du Russey correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-018.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Le Russey dans le
département du DOUES.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 257ha 98a OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1006-02081 en date du 10/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral du
Russey est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site ûitemet www.telerecours. fr.

Fait à Besançon, le 0 J"IL. 2020
Pour le Pççfe^et ' au d l^égation,
Le chef d ^ ,c jiè\çgricole et rurale,

Ludovic A L

6. me du Roussilkm - BF 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62.62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2020-07-10-020 - Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral 57



Direction départementale des territoires du Doubs

25-2020-07-10-021

Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2020-07-10-021 - Arrêté portant sur l'agrément d'un groupement pastoral 58



Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBUQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-1006-02081 en date du 10/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Vellerot Les Belvoir ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 20/04/20, par le
Syndicat Pastoral de Vellerot Les Belvoir ;

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'an-êté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral de Vellerot Les Belvoir correspond bien par son objet et ses
statuts aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le N GP-025-2010-019.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Vellerot Les
Belvoir etAnteuil dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 26ha 80a OOca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1006-02081 en date du 10/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Vellerot Les Belvoir est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

Fait à Besançon, le ( J(j| ^ 2020

Pour le Préfï( t, ', f 'l&g tion,
Le chef du e ^ ^ 'cole et mrale,

Ludovic A l '.
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2010-1006-02084 en date du 10/06/10 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Vuillecin ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 17/04/20, par le
Syndicat Pastoral de Vuillecin ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERDST à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral de Vuillecin correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2010-020.

Article 2 :

Lagrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Arcon, Bugny, La
Chaux et Vuillecin dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 88ha 83a 43ca.
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Article 5 :

l'agrément   2010-1006-02084 en date du 10/06/10 portant sur l'agrement du Syndicat Pastoral de
Vuillecin est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

Fait à Besançon, le 1 0 JUIL. ZOZO

Pour le Préfet ( pai; ̂ ut> élï'gation,
Le chef du e^ ^ 'bj^iîi; ie'agricole et rurale,

Ludovic L

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62.62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr
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Liberté . Egalité . Fraternité

REPUBLICgJE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2011-189-0002 en date du 08/07/11 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral du
Gillard ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 06/05/20, par le
Syndicat Pastoral du Gillard ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERFN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral du Gillard correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2011-021.

Article 2 :

L agràiient est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Le Crouzet et
Foncine Le Haut dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 49ha 29a OOca.
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Article 5 :

['agrément   2011-189-0002 en date du 08/07/11 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral du
Gillard est abrogé.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution .du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le 10 U . ZOZO

Pour le Pré et et au l ion,
Le chef du 'e 'e ole et rurale,

Ludovic UL

6. rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62.62 - télécopie 03.8I.65. 62.0I
Site Internet : www. doubs. ouv. fi-
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE 

portant sur l'agrément d un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2011-189-0004 en date du 08/07/11 portant sur l'agrement du Syndicat Pastoral Les
Pontets ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 17/04/20, par le
Syndicat Pastoral Les Pontets ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que le Syndicat Pastoral Les Pontets correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2011-023.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Mouthe dans le
département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 66ha 03a 72ca.
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Article 5 :

l'agrément   2011-189-0004 en date du 08/07/11 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral Les
Pontets est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le

, V.
Pour le Préfet ^
Le chef s

10 1UIL. ZOZO

d&l ation,
îe . gricole et rurale,

--\

Ludovi P

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
Site Internet : www. doubs. v. fr
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE  

portant sur l agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 àR 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2011-189-0007 en date du 08/07/11 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Boujeons ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 22/04/20, par le
Syndicat Pastoral de Boujeons ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Pah-ick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERIN à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ,

Considérant que le Syndicat Pastoral de Boujeons correspond bien par son objet et ses statuts aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2011-026.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Rochejean et Les
Villedieu dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 22ha 55a 35ca.
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Article 5 :

l'agrément   2011-189-0007 en date du 08/07/11 portant sur l'agrément du Syndicat Pastoral de
Boujeons est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fi'.

Fait à Besançon, le 1 0 ̂ Ull-.
Pour le P fè{\
Le chef d s

feS.éléig.ation,

'e gricole et rurale,

Ludovi PA

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉfUBLKBIE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Economie agricole et rurale

ARRETE 

portant sur l'agrément d'un groupement pastoral

Vu les articles L 113-2 à L 113-5 et R 113-1 à R 113-11 du Code Rural, relatifs à l'agrément des
groupements pastoraux;

Vu l'arrêté   2011-189-0006 en date du 08/07/11 portant sur l'agrément de la Société Coopérative de
Paturage Sainte Colombe ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée à la DDT du Doubs le 20/04/20, par la Société
Coopérative de Paturage Sainte Colombe ;

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur départemental ;

Vu l'arrêté   25 2020 06 23 002 du 25 juin 2020 portant subdélégation de signature générale de
Monsieur Patrick VAUTERDST à ses collaborateurs ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 15 avril 2020 ;

Considérant que la Société Coopérative de Paturage Sainte Colombe correspond bien par son objet et
ses statuts aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux syndicats pastoraux,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE
Article l :

Le demandeur est agréé en qualité de groupement pastoral sous le   GP-025-2011-025.

Article 2 :

L'agrément est accordé pour une durée de 9 ans à compter de la date de cet arrêté. Toutefois cet
agrément pourra lui être retiré à tout moment s'il ne remplit plus les conditions requises par la
réglementation.

Article 3 :

La zone d'activité du groupement pastoral s'étend sur le territoire de la commune de Bulle et Chapelle
D'Huin dans le département du DOUBS.

Article 4 :

Les parcelles exploitées par le groupement pastoral représentant une surface totale de 98ha 20a 34ca.
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Article 5 :

l'agrément   2011-189-0006 en date du 08/07/11 portant sur l'agrement de la Société Coopérative de
Paturage Sainte Colombe est abrogé.

Article 6 :

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture sont chargés, chacun en
ce qui le .concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l'état dans le département.

Article 7 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fi-.

1 0 JUIL. 2020
Fait à Besançon, le

Pour l
Le eh f

Lu vi

réfç
l\t. tK

L

;iu délégation,
(n ^ ie agricole et rurale,

6, me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62. 62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. ouv. fr
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

25-2020-07-10-001

arrêté portant approbation du document d' aménagement de

la Forêt Communale de Bouclans pour la période

2019-2038
Révision du document d' aménagement de la Forêt Communale de Bouclans pour la période

2019-2038
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2020-07-09-003

Société des Carrières de Hôpitaux-Vieux

Modification des conditions d'exploitation sur la carrière

des Hôpitaux-Vieux
Société des Carrières de Hôpitaux-Vieux

Modification des conditions d'exploitation sur la carrière des Hôpitaux-Vieux
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Préfecture du Doubs

25-2020-07-10-027

AP autorisation surveillance voie publique HOUTAUD

SECURITE - Fête foraine MORTEAU

AP autorisation surveillance voie publique HOUTAUD SECURITE - Fête foraine MORTEAU
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté PREFECTURE- CABINET – PPA n °                                                    autorisant la Société
HOUTAUD SECURITE à assurer la surveillance sur la voie publique lors de la fête forraine les 10, 11, 14,
17 et 18 juillet à Morteau, Place du Champs de foire.

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

Vu le  décret  n°  86-1058 du  26  septembre  1986,  relatif  à  l’autorisation  administrative  et  au  recrutement  des
personnels des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds,  de protection physique des
personnes, de recherches privées et de vidéo-protection ;

Vu le décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986, relatif à l'utilisation des matériels, documents, uniformes et insignes
des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transports de fonds, de protection physique des personnes, de
recherches privées et de vidéo-protection, notamment son article 6 ;

Vu le décret  n° 2005-1122 du 6 septembre 2005 pris pour l'application de la loi n° 83-629 du 12 juillet  1983
réglementant les activités privées de sécurité et relatif à l'aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des
entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds, de protection physique
des personnes et de vidéo-protection ;

Vu le décret n°2005-1124 du 06 septembre 2005 fixant la liste des enquêtes administratives pouvant donner lieu à
la consultation de traitements autorisés de données personnelles ;

Vu le  décret  n°  2009-137 du  9  février  2009  relatif  à  la  carte  professionnelle,  à  l'autorisation  préalable  et  à
l'autorisation provisoire des salariés participant aux activités définies à l'article 1 er, à l’article 11-8 et à l’article 20
de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

Vu l’arrêté n°25-2020-01-30-006 en date du 30 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Jean RICHERT,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;

Vu la demande en date du 09 juillet 2020 présentée par M. EL-MACHICHI Youssef, responsable de la SARL
HOUTAUD SECURITE, sollicitant une autorisation de surveillance sur la voie  publique à l’occasion de la fête
forraine les 10, 11, 14, 17 et 18 juillet à Morteau, Place du Champs de foire ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices administratives

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr

Préfecture du Doubs - 25-2020-07-10-027 - AP autorisation surveillance voie publique HOUTAUD SECURITE - Fête foraine MORTEAU 90



ARRETE

Article  1  er   :  la  SARL  Houtaud  Sécurité,  représentée  par  M.  El-Machichi  Youssef,  située  à  Labergement  du
Navois, est autorisée à assurer la surveillance sur la voie publique à l’occasion de la fête forraine les 10, 11, 14, 17
et 18 juillet à Morteau, Place du Champs de foire, selon les modalités suivantes :

 3 Agents de Sécurité de 19 h 00 à 23 h 00

Article 2 : les gardiens assurant la surveillance de la manifestation ne pourront pas être armés.

Article 3 : le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions de la loi du 12 juillet
1983  susvisée.

Article 4 : la présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de la mission.

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée à :

* M. le Maire de Morteau
* M. le Sous-Préfet de Pontarlier
* Gendarmerie de Morteau

* Société HOUTAUD SECURITE

 Besançon, le 10 Juillet 2020

          Pour le Préfet, par délégation
         Le Secrétaire Général

                      Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté  peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs

- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2020-07-09-005

délégation de signature à M Christian HAAS Directeur du

SCPPAT

portant délégation de signature à M. Christian HAAS directeur du service de la coordination des

politiques publiques et de l’appui territorial
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Préfecture du Doubs

25-2020-07-15-001

désignation de Jacky HAUTIER sous-préfet de

Montbéliard pour assurer la suppléance temporaire du

préfet du Doubs 
désignation de Jacky HAUTIER sous-préfet de Montbéliard pour assurer la suppléance

temporaire du préfet du Doubs le vendredi 17 juillet 2020
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Service Départemental d'Incendie et de Secours du Doubs

25-2020-07-02-006

Arrêté portant modification du règlement opérationnel des

services d'incendie et de secours du Doubs
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